
  Communiqué 
 

IG Gestion de patrimoine offre une plus grande transparence des frais  
pour tous ses clients et compte accélérer sa croissance en apportant  

des changements à sa tarification 
 

WINNIPEG, le 15 novembre 2018 – IG Gestion de patrimoine prouve qu’elle fait passer les 
intérêts du client en premier en améliorant la transparence des frais pour tous ses clients et en 
apportant des changements à ses produits et à sa tarification afin d’accélérer sa croissance.   
 
Au cours de 2019, les frais seront présentés de façon plus transparente, sous forme dégroupée, 
à tous les clients d’IG Gestion de patrimoine. Selon le nouveau modèle, les clients paient des 
frais de conseil au courtier pour ses services, alors qu’auparavant, la rémunération du courtier 
faisait partie des frais de gestion des fonds communs de placement. Depuis 2013, IG Gestion de 
patrimoine fait mouche avec l’option à frais dégroupés (la série U) qu’elle offre aux clients à 
valeur élevée pour sa gamme de produits. 
 
« En bonifiant notre structure dégroupée, nous donnons la priorité absolue à la transparence 
des frais et montrons ainsi que nous nous employons à mettre le client au centre de tout ce que 
nous faisons, déclare Jeff Carney, président et chef de la direction, IG Gestion de patrimoine. 
Nos solutions à frais dégroupés ont beaucoup de succès : au troisième trimestre de 2018, elles 
représentaient plus de 75 pour cent des ventes à la clientèle à valeur élevée. L’annonce 
d’aujourd’hui viendra consolider la relation entre nos conseillers et nos clients tout en 
accélérant notre croissance en 2019. »  
 
L’entreprise met également en place une tarification plus concurrentielle pour récompenser les 
clients qui lui sont fidèles et favoriser le regroupement de l’actif à IG Gestion de patrimoine et 
l’acquisition de nouveaux clients. IG Gestion de patrimoine prévoit apporter ces changements 
tout au long de 2019.  
 

• À compter du 1er mars 2019, IG Gestion de patrimoine offrira une tarification plus 
concurrentielle à ses clients qui détiennent un actif de plus de un million de dollars chez 
elle, au moyen de réductions des frais de conseil pour de multiples segments de 
clientèle.  
 

• Durant le deuxième trimestre de 2019, IG Gestion de patrimoine donnera accès à des 
options à frais dégroupés aux ménages détenant un actif de moins de 500 000 $.  
 

• IG Gestion de patrimoine commencera le transfert des clients vers des solutions à frais 
dégroupés au troisième trimestre de 2019. La plupart des gros comptes devraient être 
transférés dans les 12 mois suivants. 

 
Les changements apportés au barème des frais de conseil et aux structures de tarification 
décrits ci-dessus devraient entraîner une réduction du taux moyen pondéré annualisé des frais 



d’IG Gestion de patrimoine de l’ordre de 0,03 % de l’actif géré durant le deuxième trimestre de 
2019.   
 

 
 
DÉCLARATIONS PROSPECTIVES : Certaines déclarations contenues dans le présent communiqué sont de nature 
prospective; elles sont fondées sur des hypothèses et sont l’expression des attentes actuelles d’IG Gestion de 
patrimoine. Les déclarations prospectives sont exposées à des risques et à des incertitudes intrinsèques qui font en 
sorte que des attentes pourraient ne pas être réalisées. Beaucoup de ces risques et incertitudes sont indépendants 
de la volonté d’IG Gestion de patrimoine. Le lecteur est prié de ne pas se fier indûment aux déclarations 
prospectives. À moins que la loi ne l’exige expressément, IG Gestion de patrimoine n’est pas tenu de mettre à jour 
les déclarations prospectives pour tenir compte d’événements ou de circonstances survenus après la date à laquelle 
ces déclarations ont été formulées. 
 
À propos d’IG Gestion de patrimoine 
Fondée en 1926, IG Gestion de patrimoine est un chef de file au Canada dans la prestation de 
solutions financières personnalisées par l’entremise d’un réseau de conseillers partout au pays. 
Outre sa famille exclusive de fonds communs de placement et d’autres instruments de 
placement, IG offre une gamme étendue de services financiers. IG Gestion de patrimoine gérait 
un actif de 85 milliards de dollars au 31 octobre 2018 et fait partie du groupe d’entreprises de 
la Société financière IGM Inc. (TSX : IGM). La Société financière IGM est l’une des principales 
sociétés de services financiers au Canada et gérait un actif total de plus de 153 milliards de 
dollars au 31 octobre 2018. 
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